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Les fonctionnaires ont décidé de se mettre en grève. Les établissements scolaires sont très touchés et tant
que le monde éducatif n'aura pas obtenu satisfaction, il n'arrêtera pas la grève...

Les professeurs d'école, de collège et de lycée ont décidé de continuer la grève qui a commencée le mardi 13
Mai. 
 Jeudi 15 Mai, des assemblées générales (AG) ont eu lieu, à leur suite, les professeurs ont décidé en grand
nombre de la mise en place d'une grève reconductible et illimitée. 
 Les professeurs décident au jour le jour au cours d'une AG -bien souvent lors de la première heure de cours-
si ils font grève ou pas. 
 
 
 Le but : 
 
 Cette grève est faite pour essayer de maintenir les retraites à 60 ans, garder les emplois jeunes
(surveillants et aide éducateur), la non fermeture des classes ZEP. 
 
 
 Dans mon collège : 
 
 C'est la pagaille !!! Beaucoup de professeurs sont grévistes et l'administration a bien du mal à gérer tout ça...
Du coup, on est obligés de rester dans le collège si nos parents ne signent pas de décharges. 
 C'est vraiment l'horreur, on doit rester dans la cour toute la journée pour avoir les deux heures de cours de la
journée. 
 Les profs, eux, organisent des manifestations et distribuent des tracts à la sorties. 
 
 
 Mon avis : 
 
 Les profs ont bien raison de se mobiliser. Moi, je me vois pas bien avec en face de moi un prof de 65 ans qui
a du mal à se déplacer, qui n'a plus de motivation et qui ne pense qu'a une chose : la retraite. 
 Comment l'administration va faire si l'éducation nationale enlève les emplois jeunes ? Tout le monde s'y est
habitué et il me semble difficile de supprimer leur poste maintenant. Et puis eux, comment vont-ils faire sans
emplois ? 
 Je comprends les profs et le personnel grévistes, pourvu que leur grève ne soit pas veine car il faut aussi le
rappeler les jours de grève ne sont pas payés !
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